
 
 
 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 8 JUIN 2023 
 
 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 
 
 

L’an deux mille vingt-trois, le huit juin, à vingt heures huit, le conseil municipal, légalement convoqué le 
premier juin, s’est réuni en session ordinaire au siège de la Communauté de communes Autour de 
Chenonceaux – Bléré Val de Cher, salle du conseil communautaire, sous la présidence de M. NEBEL Fabien, 
Maire.  
 
 
Présents : M. NEBEL Fabien, M. BOUVIER Jean-Pierre, Mme BALARD Isabelle, M. RAUZY Bruno, Mme 
DALAUDIER Nicole (arrivée à 20h28), M. JEAUNEAU Jean Michel, Mme MAUDUIT Anne, M. OMONT Jean-
Claude, Mme GALLEY Danielle, M. GOETGHELUCK Patrick, Mme LAUMANT Françoise, Mme DUFRAISSE 
Sylvie, M. CHANTELOUP Lionel, Mme PAPIN Gisèle, Mme BONNELIE Catherine, M. FERON Pascal, M. 
VERITE Laurent, M. GARNIER Patrice, M. da SILVA Alfredo, Mme MALVEAU Cindy, Mme HEMOND Armelle, 
M. KLEIN Jean, M. LOUAULT Stéphane, Mme CHARPENTIER Séverine. 
 
Absents excusés : Mme MARTIN Christiane (pouvoir à Mme MAUDUIT Anne), M. LABARONNE Daniel 
(pouvoir à M. NEBEL Fabien), Mme BESNIER Sendrine (pouvoir à M. OMONT Jean-Claude), Mme DRAOUI 
Emilie (pouvoir à Mme CHARPENTIER Séverine), Mme CHARBONNIER Delphine (pouvoir à M. LOUAULT 
Stéphane). 
 
Secrétaire de séance : Mme CHARPENTIER Séverine 
 
 
 
Délibération n°2023-39-01 : ENGAGEMENT D’UN BAIL EMPHYTEOTIQUE ADMINISTRATIF POUR LE 
DEVELOPPEMENT ET L’EXPLOITATION DU CAMPING « LA GATINE » 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- approuve le principe du recours à un Bail Emphytéotique d’une durée de 18 ans pour le développement 
et la gestion du camping « La Gâtine », 
- autorise M. le Maire à engager toutes démarches et à prendre toutes décisions utiles à l’exécution de la 
présente délibération, en particulier pour la mise en œuvre et le bon déroulement de la procédure de 
publicité et de mise en concurrence. 
 
 
Délibération n°2023-40-02 : FINANCEMENT DE LA SAISON CULTURELLE – ACCEPTATION DES DONS  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- accepte le don global de 4 630 € fait par des entreprises et commerçants pour le financement de la saison 
culturelle 2023. 
 
 



Délibération n°2023-41-03 : PLAN INTERCOMMUNAL DE SAUVEGARDE (PICS) – CREATION D'UN COPIL 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- désigne au comité de pilotage du plan intercommunal de sauvegarde : Madame GALLEY Danielle 
représentante titulaire et Monsieur GOETGHELUCK Patrick représentant suppléant. 
 
 
Délibération n°2023-42-04 : DESIGNATION D’UN REFERENT DEONTOLOGUE DES ELUS 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- désigne Mme CHAMPRENAULT Catherine en tant que référent déontologue des élus. 
 
 
Délibération n°2023-43-05 : TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS – MISE A JOUR 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- décide la création d’un emploi d’attaché principal à temps complet ; 
- approuve le tableau modifié des effectifs, applicable au 1er juillet 2023. 
 
 
Délibération n°2023-44-06 : CRÉATION D’UN EMPLOI D’ADJOINT TECHNIQUE AU TITRE D’UN BESOIN 
SAISONNIER 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- décide la création d’un emploi d’adjoint technique non titulaire, du 15 juin 2023 au 31 août 2023, à raison 
d’une durée hebdomadaire de travail de 35/35ème, au titre d’un accroissement saisonnier d’activité, pour 
le service espaces verts, 
- décide que la rémunération de cet emploi est définie sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint 
technique territorial, 
- décide que l’agent bénéficiera d’un régime indemnitaire identique à celui des agents titulaires, en 
application de la délibération du conseil municipal n° 2019-93-6 du 10/12/2019 modifiée, 
- précise que cet emploi sera pourvu sur la base d’un contrat pris en application de l’article L332-23 alinéa 
2 du Code Général de la Fonction Publique susvisé et définissant les droits et obligations de chacune des 
parties. 


